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LA JUGE DAWSON 

[1] Dans des motifs réfléchis et détaillés, dont la référence est 2014 CCI 12, le juge en chef 

Rip de la Cour canadienne de l'impôt a déterminé que le ministre du Revenu national pouvait 

établir une cotisation à l'égard de l'appelant relativement à certains éléments de revenu 
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expressément énumérés, compte tenu du fait que celui-ci était un résident du Canada pour 

l'application de la Loi de l'impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, ch. 1 (5e suppl.) (la Loi). 

[2] C'est sur cette décision que porte le présent appel. 

[3] Le présent appel soulève deux questions. Premièrement, il s'agit de savoir si la Cour de 

l'impôt a conclu à bon droit que, même si l'appelant était considéré comme un résident du 

Royaume-Uni au sens de la Convention fiscale entre le Canada et le Royaume-Uni (1978) (la 

Convention), le ministre pouvait établir une cotisation à son égard compte tenu du fait qu'il était 

un résident du Canada pour l'application de la Loi. 

[4] Deuxièmement, il s'agit de savoir si la Cour de l'impôt a conclu à bon droit que le 

paragraphe 27(2) de la Convention permettait au ministre d'imposer l'appelant à l'égard de son 

revenu provenant d'ailleurs que du Royaume-Uni, et non seulement à l'égard de son revenu 

provenant du Canada. 

[5] À notre avis, le juge en chef Rip n'a pas commis d'erreur dans son interprétation de la 

Convention. Notre conclusion est fondée en grande partie sur les motifs qu'il a exposés. 
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[6] Par conséquent, l'appel sera rejeté avec dépens devant notre Cour. 

« Eleanor R. Dawson » 

j.c.a. 

Traduction certifiée conforme 

Yves Bellefeuille, réviseur 
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